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PRESENTATION DE LA BREX

La base régionale des établissements sous unix ou BREX recense de façon exhaustive pour chaque région les établissements  relevant de la loi hospitalière et de la loi sur les institutions sociales et médico-sociales dans lesquels l’Assurance Maladie intervient financièrement.

Les informations relatives à chaque établissement sont structurées de la façon suivante : 

(
L’identification : à partir du numéro FINESS attribué par les DDASS et les DRASS les informations décrivent la  situation géographique, juridique, administrative et  financière de chaque établissement.

· L’équipement : les informations  recensent les lits et places du secteur médico-social au regard des autorisations officielles pour chaque discipline associée à un type d’activité et les équipements matériels lourds type scanner, IRM, gamma caméra…
· Les activités de soins : les informations recensent les autorisations du domaine sanitaire sous une nomenclature articulée en trois niveaux :

· activité de soins

· modalité

· forme

(
La tarification : les informations  indiquent  à partir d’une date d’effet  les différents tarifs à appliquer à chaque discipline de prestation associée à un mode de traitement.

SOURCES DE L’INFORMATION

Les éléments permettant de mettre à jour la BREX ont pour origine :  

(
des documents réglementaires comme les arrêtés d’autorisation, les décisions de l'ARH, les arrêtés tarifaires, les avenants tarifaires, les conventions, les contrats, les procès verbaux de visite de conformité, les projets d'établissements, etc..

NB :
Il convient de vérifier le caractère opposable des documents dans le cadre des procédures de contrôle interne (publications officielles : JO, recueil des actes administratifs, copies certifiées conformes …)

ou 

· des informations recueillies dans les rapports CROSS ou CNOSS dans les rapports budgétaires ou dans le courrier des établissements entre autres.

(
le fichier FINESS pour les données relatives à l'identification.

CODIFICATION des DONNEES

LES NOMENCLATURES 
Elles sont de deux ordres : 

A) NODESS (nomenclature des établissements sanitaires et sociaux) : 

Des qualificatifs normalisés ont été attribués aux établissements à partir des textes législatifs ou réglementaires.

On distingue ainsi : 

(
les catégories d’établissements 

(
les statuts juridiques 

(
les disciplines d’équipement et de prestation

(
les types d’activité et modes de traitement

(
les modes de fixation des tarifs

(
les catégories de clientèle

B) la nomenclature PS5 élaborée et mise à jour par la CNAMTS (accessible sur MEDIAM) qui est un recueil des codes de prestations servies par les caisses d’assurance maladie pour caractériser les actes, les types de facturation et les types d’honoraires.

REFERENTIEL DE LA BREX

Dans la BREX ces codes sont regroupés dans le référentiel.

Le référentiel est un ensemble de tables prenant en compte les libellés, les regroupements, les  compatibilités  et les rejets de ces codes en fonction de la nature des établissements. 

Cf annexe : liste des tables

ORGANISATION DES DONNEES DANS LA BREX

Les entités ci-après font l’objet d’une immatriculation distincte dans le répertoire FINESS : 

L’ENTITE JURIDIQUE :
il s’agit de l’entité gestionnaire de l’établissement titulaire de l’autorisation. Pour les établissements  du secteur sanitaire public ou pour certains établissements privés PSPH, il s’agit de l’entité titulaire de la dotation globale.

L’ENTITE GEOGRAPHIQUE :
l’établissement est une unité de production dépendant de l’entité juridique. Pour une même entité on distingue autant d’établissements qu’il y a d’implantations géographiques différentes.

LE BUDGET ANNEXE :
il s’agit des  budgets annexes des hôpitaux notamment les unités de soins de longue durée et les activités relatives aux institutions sociales et médico-sociales  (décret  92-776 du 31 juillet 1992).

La fonction arborescence de la BREX permet de lister les entités géographiques et budgets annexes dépendant d'une même entité juridique.

L’organisation des données dans la BREX se fait selon les principes suivants : 

	Etablissements sanitaires publics ou PSPH si dotation versée à l’entité juridique
	Etablissements PSPH si dotation versée à l’établissement
	Etablissements sanitaires privés EX OQN établissements médico sociaux

	Numéro FINESS de l’entité juridique
	Numéro FINESS de l’entité géographique
	Numéro FINESS du budget annexe
	Numéro FINESS de l’entité juridique
	Numéro FINESS de l’entité géographique
	Numéro FINESS de l’entité juridique
	Numéro FINESS de l’entité géographique

	Identification

Dotations 

Forfaits annuels

tarifs de :

 MCO

SSR

psychiatrie 
	Identification

Tarifs relevant de l’activité du site

Autorisations activités de soins
	Identification

Dotation 

Tarifs du budget annexe

Autorisations activités de soins
	Identification

Code catégorie d’administration 


	Identification

Dotations

Forfaits annuels

Tous les tarifs

Autorisations activités de soins
	Identification

Code catégorie 

D’administration
	Identification

dotation

Tous les tarifs

Equipements

Ou autorisation activités de soins


IMPACT DES DONNEES DE LA BREX DANS LES AUTRES SYSTEMES D’INFORMATION

Les informations issues des bases régionales des établissements sont transmises régulièrement au CENTI d'Evreux pour constituer la base nationale. 

Les  informations  de la BREX ont donc une implication tant nationale que régionale dans les domaines suivants.

· Informationnel
· Elles constituent la  base de données  pour les requêtes  régionales et nationales

· Elles alimentent l’outil « infosoins » mis en ligne sur AMELI.

· Production :

Les éléments d’identification et de tarification des établissements alimentent les fichiers des caisses primaires (ETACET), pour constituer un fichier national (ETANAT) à partir duquel sont effectués les contrôles lors des opérations de liquidation. 

· statistiques : Les informations de la liquidation servent de base à des applications statistiques et comptables à la CNAMTS et s’appuient aussi sur certains éléments de codification (TANDEM, BGS…).

La ventilation des dépenses assurance maladie est effectuée dans SNIR-EP à partir de la codification retenue pour chacun des établissements.
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MAINTENANCE DE LA BREX

En fonction de l'évolution de la réglementation, de la législation, de l'évolution des nomenclatures ainsi que des besoins des utilisateurs, des opérations de maintenance sont régulièrement réalisées.

IDENTIFICATION
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A. NUMERO D’ETABLISSEMENT

Les services déconcentrés des Ministères chargés de la santé et de l’action sociale immatriculent les structures autorisées à installer des équipements ou à développer une activité (entité juridique) ainsi que celles qui les installent physiquement (établissements). A chacune d’elles est attribué un NUMERO FINESS l’identifiant.

Ce numéro à 9 chiffres est composé de la façon suivante : 

-
Code département (2 caractères alphanumériques)

-
Zéro

-
Numéro d’ordre  (5 chiffres)

-
Une clé

DOCUMENT DE REFERENCE

Fichier FINESS

RAISON SOCIALE ABREGEE

Le nombre de caractères étant limité à 38, la raison sociale abrégée devra être la plus lisible possible et répondre aux règles nationales d’harmonisation énoncées dans la lettre réseau LR-DDO 81/2007 du 24/04/2007.
B. CODE ANNEXE 24
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ONGLET : ANNEXE 24

DEFINITION 

Les annexes XXIV au décret du 9 mars 1956 modifié régissent les conditions techniques d’agrément des établissements médico-sociaux pour enfants et adolescents et définissent les populations susceptibles d’y être accueillies.

(
Annexe XXIV général : Enfants et adolescents présentant des déficiences intellectuelles ou inadaptés

(
Annexe XXIV bis : Enfants et adolescents handicapés moteurs et infirmes moteurs cérébraux

(
Annexe XXIV ter : Enfants et adolescents polyhandicapés

(
Annexe XXIV quater : Enfants et adolescents atteints de déficience auditive grave

(
Annexe XXIV quinquiès : Enfants et adolescents atteints de déficience visuelle grave ou de cécité

EXEMPLE 

Pour un établissement pour enfants et adolescents polyhandicapés (catégorie 188) : annexe XXIV ter

Pour un institut d’éducation sensorielle pour enfants atteints de déficiences visuelles (catégorie 194) : annexe XXIV quinquiès.
( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

En fonction de l’évolution de l’équipement ce code annexe peut être modifié.

Attention : Dans la BREX cet élément est systématiquement initialisé à 24S quelle que soit la nature de l’établissement, il conviendra donc d’adapter ce code à ce dernier.

DOCUMENT DE REFERENCE

L'arrêté préfectoral d'autorisation mentionne l'annexe dont relève l'établissement.

TABLE

A24TYP (annexe 24)

IMPACT AUTRES SYSTEMES 

PRISMES

C. TYPE, CATEGORIE, STATUT JURIDIQUE
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ONGLET : TYPE/CAT/STJ - Item : CODE TYPE ETABLISSEMENT

DEFINITION 

Ce code différencie  les entités juridiques des établissements géographiques et des budgets annexes.

On distingue : 

(
L’entité juridique (code 1) : unité institutionnelle maîtresse de sa décision, exerce une activité indépendante, perçoit des ressources et gère un patrimoine.

(
L’entité géographique (code 2) : unité de production gérée par l’entité juridique.

(
Le budget annexe (code 3) : géré par l’entité juridique mais ayant un budget propre.

A noter que les budgets annexes ne concernent que les établissements sanitaires publics.

Pour une seule entité juridique on individualise autant d’établissements qu’il y a d’implantations géographiques différentes et de budgets annexes distincts.

EXEMPLE 

CHR de Lille : Entité juridique code 1

Hôpital Calmette : Entité géographique code 2

Hôpital cardiologique implanté à une autre adresse : entité géographique code 2

Unité de soins de longue durée : budget annexe code 3

(  CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

L’attribution des codes 1, 2 et 3 détermine l’arborescence des établissements dans la BREX.

DOCUMENTS DE REFERENCE

-
décision de l'ARH

· Arrêté d’autorisation

· Arrêté tarifaire

TABLES 

ETATYP (code type d'établissement)

ONGLET : TYPE/CAT/STJ - Item : CODE CATEGORIE/ date d’effet

DEFINITION 

Le code catégorie permet de reconnaître les principales caractéristiques d'un établissement. 

Son affectation se fait en fonction des textes législatifs et réglementaires qui s'appliquent à l'établissement.

(  CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Comment attribuer un code catégorie ?

deux situations :

(
Les établissements publics de santé

Les établissements publics de santé sont les centres hospitaliers régionaux, les centres hospitaliers et les hôpitaux locaux (article L. 6141-2 du Code de la Santé Publique).

· CHR

Les centres hospitaliers qui ont une vocation régionale liée à leur haute spécialisation et qui figurent sur une liste établie par décret sont dénommés "centres hospitaliers régionaux". 

· Hôpitaux locaux

Dans chaque région sanitaire, le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation fixe après avis du comité régional de l’organisation sanitaire et sociale, la liste des établissements publics de santé qui relèvent de la catégorie des hôpitaux locaux.

· Centres hospitaliers (CH)

Les établissements publics de santé qui ne figurent ni sur la liste des CHR ni sur les listes d’hôpitaux locaux sont des centres hospitaliers.

Dans le domaine sanitaire public, pour les établissements constitués par des unités géographiques indépendantes mais non autonomes budgétairement, il y a lieu d’attribuer le code catégorie en fonction de la catégorie de l’entité juridique à laquelle se trouve rattaché l’établissement géographique en question.

Par contre, les établissements financés par un budget annexe hospitalier se voient attribuer un code correspondant à leur activité propre.

Exemple :
Le service de convalescence  d’un  CHR implanté à une adresse différente aura comme code catégorie : 101 (centre hospitalier régional)

Mais l’unité de soins de longue durée aura comme code catégorie : 362 (établissement de soins de longue durée)

(
Pour tous  les autres établissements (sanitaires, médico-sociaux, sociaux)

Les catégories sont définies par rapport aux différents textes relatifs aux autorisations de fonctionner.

Si on ne trouve pas de code catégorie correspondant aux différentes autorisations de fonctionner pour un même établissement on appliquera la règle de l’activité principale autorisée.

Les entités juridiques des établissements seront qualifiées par un code catégorie "établissements d'administration"

Exemples :
Centre communal d'action sociale (CCAS) code : 409

Etablissement d'administration générale code : 260

DOCUMENTS DE REFERENCE

· décision de l'ARH

· Arrêté d'autorisation

-
décret

TABLES 

PSHCAT (catégorie d'établissement)

IMPACT AUTRES SYSTEMES 

ETACET - PRISMES - ERAM

DATE D’EFFET

Cette information est directement liée au code catégorie de l’établissement.

Il s’agit pour les établissements publics (CHR, CH, Hôpitaux locaux) de la date du décret ou de la décision ARH.

Pour les autres établissements, les dates à retenir sont celles des décisions administratives portant autorisation de création. Parmi ces dates, on retiendra comme date d’effet de classement dans la catégorie, la date de la première autorisation de création délivrée à l’établissement à partir de laquelle l’activité a conditionné l’attribution du code catégorie.

DOCUMENTS DE REFERENCE

-
décision de l'ARH

· Arrêté d'autorisation

· décret 

ONGLET : TYPE/CAT/STJ - Item : CODE STATUT JURIDIQUE / date d’effet

DEFINITION 

Le statut permet de déterminer la situation juridique de la personne morale à laquelle est rattaché l'établissement.

Il fixe notamment les règles de fonctionnement administratives, financières et la gestion des biens.

Le premier critère retenu est le caractère public ou privé de l’unité. Dans les organismes et établissements publics, on distingue les administrations publiques (Etat et collectivités territoriales) des établissements publics, hôpitaux ou établissements sociaux. Dans les organismes privés, c’est le caractère lucratif ou non lucratif qui constitue la règle de clivage.

Toutes les entités géographiques ou annexes dépendant d'une entité juridique doivent avoir le même statut juridique que celle-ci.

EXEMPLE 

C.H.R. de Lille
statut 15 : Etablissement d'hospitalisation régional

(
Maternité

(
Hôpital de jour

(
Unité de soins de longue durée

ont le même statut juridique.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Attention :
à l’occasion d’un changement de gestionnaire, le statut juridique de l’établissement peut changer. Il faudra alors vérifier à partir de la fonction arborescence tous les établissements concernés par cette modification.

DOCUMENTS DE REFERENCE

· Arrêté d’autorisation

· Décision de l'ARH

· Statuts de l’association

· Extrait K bis

AUTRE DOCUMENT

-
Rapport CROSS

TABLES 

PSHSTJ (statut juridique)

IMPACT AUTRES SYSTEMES 

ETACET - PRISMES - ERAM

DATE D'EFFET 

C'est la date de l’arrêté de création de l’établissement ou la date de la reprise par une entité de statut différent.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Pour une entité donnée, la date en cause est la date à partir de laquelle l’établissement a été rattaché à la personne juridique dont il dépend actuellement. Cette date est donc, selon le cas, la date de création de  la personne  juridique, la date d’acquisition par la personne juridique ou la date de création de l’établissement.

La date d'effet ne peut pas être antérieure à la date d'autorisation ou d'ouverture.

D. GENERAL

[image: image5.png]Identficatin de [établssement———————————————————————

N° Etablissement 210123451

Raison sosidle I |

Ciéation 051072008 Mise ajour:  [05/10/2005

MFTHonPSPH  Fronct | Commertoe | Ameses24 | Coolf 128

Tupe/Cat/STI | Général | Adesse | Localsaon | Conw.
Eniié i

N Org Gest: || Date de raitachement

Raison sociale 1 vae il
—hctiie

Code1[1-0UVERT ~loste oot |

Informations praiques
N' SIREN ouSIRET

N° FINESS étabt pincipal

Ancien N'FINESS Date deffet
Nouveau N° FINESS Date deffet

| L






ONGLET : GENERAL - Item : N°ORGANISME GESTIONNAIRE/date de rattachement

DEFINITION 

L’organisme gestionnaire est une entité « immatérielle » dotée d’un statut juridique, personne morale ou personne physique responsable.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

La zone N° gestionnaire ne sera pas renseignée dans les établissements « entités juridiques » (code type établissement : 1).

Afin d’établir le lien avec l’entité juridique, le numéro FINESS de celle ci  sera renseigné   dans les établissements géographiques  (code : 2) et budgets annexes (code : 3). 

EXEMPLES

CHR Lille




Entité juridique


Zone gestionnaire non renseignée

Hôpital Jeanne de Flandres
Entité géographique

Zone gestionnaire : numéro du CHR de Lille

SARL  (  Entité juridique ( zone gestionnaire non renseignée

Clinique (   Entité géographique ( zone gestionnaire : numéro de la SARL

Association (  Entité juridique ( zone gestionnaire non renseignée

Institut médico-éducatif ( entité géographique ( zone gestionnaire : numéro de l'association

DOCUMENTS DE REFERENCE

Fichier FINESS

IMPACT AUTRES SYSTEMES 

ETACET

DATE DE RATTACHEMENT 

C'est la date à partir de laquelle l'établissement a été rattaché à l'organisme gestionnaire.

Cette date peut être une date d'acquisition, de dévolution, d'autorisation de création d’un établissement.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

En cas de changement de gestionnaire ne pas oublier de modifier cette date.

DOCUMENTS DE REFERENCE

· Décision de l'ARH

· Arrêté d’autorisation

ONGLET : GENERAL - Item : CODE ACTIVITE/date d'effet

DEFINITION

Code indiquant si l'établissement est ouvert (code 1), si l'établissement a changé de numéro FINESS (code 2), si l'établissement est fermé (code 0) ou s'il s'agit d'un projet en cours (code 3).

Les projets en cours concernent les entités géographiques  ayant obtenu une autorisation de création de lits et ou de places qui n'est pas encore mise en œuvre.

(
soit l'établissement n'est pas ouvert, la visite de conformité n'étant pas encore réalisée

(
soit l'établissement n'existe pas encore ou est en cours de construction.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Lorsque l’établissement est en projet, à l’ouverture effective de celui-ci et après la visite de conformité, le code activité sera modifié ainsi que la date correspondante.

A noter que :
lors de la fermeture d’un établissement, le fait de porter le code activité à 0 génère automatiquement la fermeture des équipements et des tarifs actifs à la même date.

Lors d'un changement de numéro FINESS, le code 2 : ouverture suite à transcodification sera modifié en code 1 après transmission en CPAM.

DOCUMENTS DE REFERENCE

· décision de l'ARH

· Arrêté d’autorisation 

· visite de conformité

· décision réglementaire de fermeture.

TABLES 

ATICOD (code activité établissement)

IMPACT AUTRES SYSTEMES 

ETACET

DATE D'EFFET

Etablissement ouvert :

· Pour les établissements pris en charge par l’Assurance Maladie, la date d’ouverture correspond à la date de la première tarification sous réserve de la visite de conformité.

· Pour les autres types d’établissements la date correspond à la date réelle d’ouverture

Dans le cas particulier des établissements pour personnes âgées dépendantes la date correspond à la date réelle d’ouverture dans la mesure où l’établissement est déjà créé dans la base, sinon la date peut correspondre à la date de financement.

· Dans le cas où l'établissement est réouvert à la suite d'une fermeture, on indique la date de cette réouverture.

La date d'ouverture ne doit pas être antérieure au 1er janvier 1945.

Etablissement fermé :

· c'est la date à laquelle l'établissement a cessé son activité sanitaire et sociale.

Dans le cas d’une fermeture provisoire de l’établissement, pour travaux par exemple, l’établissement est maintenu ouvert dans la BREX.

Projet en cours :

(
C'est la date d'autorisation du projet.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Attention : en cas de fermeture définitive d’un établissement il faudra s’assurer de la date exacte de fermeture. En effet, si l'on substitue cette date par une date antérieure, cela génère des problèmes d’historique en caisse primaire.

ONGLET : GENERAL - Item : NUMERO SIREN/SIRET

DEFINITION 

Il s'agit de numéros  attribués par les services de l'INSEE. Le numéro SIREN identifiant l’entité juridique (entreprise) est composé de neuf chiffres. Le numéro SIRET identifiant l’établissement est composé du numéro SIREN et d’un numéro complémentaire à cinq chiffres (NIC).

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Les établissements  individualisés par un numéro FINESS propre en raison de leur financement par un budget annexe et qui ne sont pas géographiquement indépendant, n'ont pas de numéro SIRET. On portera dans cette rubrique, le numéro SIRET de l'établissement dans lequel ils se trouvent situés.

Exemple : 

Une unité de soins de longue durée située dans les locaux de l’hôpital principal a le même numéro SIRET que l'hôpital.

La saisie du numéro SIREN dans l’identification de l’entité juridique doit être complétée par des zéros afin d’éviter des rejets si transmission de l’information en Caisse Primaire.

DOCUMENTS DE REFERENCE

Fiche d’identification FINESS

IMPACT AUTRES SYSTEMES

ETACET

ONGLET : GENERAL - Item : NUMERO FINESS ETABLISSEMENT PRINCIPAL

DEFINITION 

Ce numéro permet de faire le lien avec l’établissement porteur de la dotation globale ou l’établissement auquel sont rattachés les services ou annexes identifiés dans la BREX par des numéros FINESS distincts.

ONGLET : GENERAL - Item : ANCIEN/NOUVEAU FINESS

DEFINITION 

Exceptionnellement, un établissement peut être amené à changer de numéro FINESS.

Dans ce cas, tous les éléments de l'établissement sont transférés sous le nouveau numéro FINESS par une opération de transcodification.

Toutefois, l’établissement qui est transcodé reste dans la BREX avec l’indication du nouveau numéro FINESS sous lequel sont transférées les informations. 

Sous le nouveau numéro FINESS apparaît l’indication de l’ancien numéro FINESS.

DATE D'EFFET

C'est la date à laquelle l'établissement doit prendre en compte son nouveau numéro FINESS.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Les établissements ainsi que les caisses primaires devront être informés, au préalable, du changement de numéro par courrier.

DOCUMENTS DE REFERENCE

Fichier FINESS

E. ADRESSE
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ONGLET/ADRESSE

La zone adresse doit  être renseignée avec rigueur puisqu’elle peut être destinée à faire des mailings.

Dans la zone complément d’adresse, ne seront portés que des renseignements significatifs de l’adresse.

TABLE

VOITYP (type de voie)

F. LOCALISATION/TELEPHONE

[image: image7.png]Identficatin de [établssement———————————————————————

N Etablssement 210123451

Raion sociale

Création 0571072005 Mise ajour:  [05/10/2005
MFTMHon/PSPH  Financt | Commentaiie | Anneses24 | CosftT2A
Tupe/Cat/STI | Général | Adesse | Localisation | Conw.

Locaisation géographiaue

Commune ou Pays
Dépatement

Sectour sanitaie.

|

Canton Région

CcPam CRAM/CGSS

Téléphones uile
N Télsphone (1)
NEAX

Intemet (Email

N* Téléphone (2]

——1

| L






ONGLET/LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

Commune :
Ce code INSEE  permet d'afficher les données département, canton, région, secteur sanitaire, CPAM, CRAM.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Lorsque le changement d’adresse de l’établissement entraîne un changement de commune, ne pas oublier de modifier ce code. 

TABLE

INSCOM (code commune INSEE)

DOCUMENT DE REFERENCE
· arrêté d'autorisation

AUTRE DOCUMENT

-
Courrier de l'établissement

G. CONVENTIONS
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ONGLET : CONVENTIONS - Items : CODE TIERS PAYANT Assurance Maladie

Date de début/date de fin

DEFINITION 

Le code "Tiers payant" permet la dispense d’avance des frais occasionnés par un assuré social lors de son séjour dans un établissement sanitaire ou médico-social ou lors de la réalisation d’actes d’imagerie.

S’il y a convention, elle est signée par les principaux régimes d’assurance maladie et l'établissement ou le gestionnaire. 

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Si une convention avec l'assurance maladie existe, il convient de cocher la case "Tiers payant AM".

Pour les établissements sanitaires privés ayant signé un contrat d'objectifs et de moyens, il convient de cocher la rubrique « tiers payant », cette information étant transmise en caisse primaire et servant de référence à la liquidation. De même lors de la création d’un établissement sanitaire public, la zone sera renseignée.

En cas de fin de tiers payant, la case restera cochée, la date de début maintenue et la date de fin sera renseignée.

Attention :
lors de la modification des éléments de la situation "convention" (soit sur la case, soit sur les dates), il y a report automatique de ces modifications sur tous les onglets "conventions" des disciplines actives tarifaires et d'équipements de cet établissement.

DATE DE DEBUT

Il s'agit de la date d’effet de la convention entre l'Assurance Maladie et l'établissement ou le gestionnaire, de la date d’ouverture pour les établissements sanitaires publics ou de la date d'effet du contrat.

Attention :
la date est un élément de contrôle lors de la liquidation. En cas de renouvellement de convention sans interruption, la nouvelle date ne sera pas mentionnée afin d'éviter des rejets de factures dont les dates seraient antérieures à la date de renouvellement.

DATE DE FIN 

Il s'agit de la fin de la convention entre l'Assurance Maladie et l'établissement ou le gestionnaire.

(  CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Cette date entraîne  la cessation des paiements  dans le domaine médico-social ou l’application du tarif d’autorité dans le domaine sanitaire privé.

DOCUMENTS DE REFERENCE

· Contrat ARH

· Convention 
· Document de déconventionnement de l'établissement
TABLES 

Néant

IMPACT AUTRES SYSTEMES

ETACET

ONGLET : CONVENTIONS - Item : CODE HABILITATION AIDE SOCIALE 

Date de début/date de fin

DEFINITION 

Les établissements sociaux et médico-sociaux sont systématiquement habilités à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale sauf mention contraire précisée sur l'arrêté d'autorisation (article 30 de la loi N° 2002-2 du 2 janvier 2002).

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Pour les établissements relevant de la loi du 2 janvier 2002, il convient donc de cocher la case "habilitation AS" sauf si mention contraire sur l'arrêté.

DOCUMENT DE REFERENCE

L'arrêté d'autorisation

DATE DE DEBUT

Il s'agit de la date de l'arrêté d'autorisation de création d'établissement.

DATE DE FIN

Il s'agit de la fin de l'habilitation de l'établissement à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

En cas de fin d'habilitation, la case habilitation restera cochée, la date de début sera maintenue et la date de fin sera renseignée.

DOCUMENT DE REFERENCE

Arrêté du Conseil Général

ONGLET : CONVENTIONS - Item : CODE CONTRAT

Date de début/Date de fin

DEFINITION 

Créé par l'ordonnance 96-346 du 24 avril 1996, le contrat concerne les établissements de santé publics et privés. Il est passé entre l'Agence Régionale d'Hospitalisation et l'établissement ou le gestionnaire pour lequel il fixe les objectifs et les moyens pour plusieurs années.

(  CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Si un tel contrat a été signé, il convient de cocher la case "contrat".

Cette information n’étant pas transmise en caisse primaire, pour les nouveaux établissements ayant passé un contrat, on considère qu'il y a Tiers payant Assurance Maladie, il conviendra donc de cocher également la case "Tiers payant AM" et de porter la date d'effet du contrat.

DOCUMENT DE REFERENCE

Le contrat d'objectifs et de moyens

DATE DE DEBUT

Il s'agit de la date d'effet du contrat entre l'Agence Régionale d'Hospitalisation et l'établissement de santé ou le gestionnaire.

DATE DE FIN

Il s'agit de la date d’expiration ou de rupture du contrat d'objectifs et de moyens passé entre l'Agence Régionale de l'Hospitalisation et l'établissement de santé ou le gestionnaire.

Dans le cas de renouvellement ou de prolongation de contrat, seule la date de fin est modifiée, la date de début est inchangée.
( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

En cas de rupture du contrat, la case contrat restera cochée, la date de début sera maintenue et la date de fin modifiée, en parallèle des modifications apportées à la "tiers payant AM".
ONGLET : CONVENTIONS - Item : CONVENTION TRIPARTITE POUR EHPAD

Date de début/Date de fin

DEFINITION

Les établissements assurant l ‘hébergement des personnes âgées et les établissements de santé dispensant des soins de longue durée ne peuvent accueillir des personnes âgées dépendantes que s’ils ont passé, avant le 31 décembre 2007, une convention pluriannuelle avec le Président du Conseil Général et l’autorité compétente pour l’Assurance Maladie.

L’EHPAD constitue une nouvelle catégorie tarifaire et budgétaire et non une nouvelle catégorie juridique. Ainsi, la signature de la convention tripartite n’entraîne pas la transformation automatique des unités de soins longue durée (USLD) en structure médico-sociale.

La loi du 11 février 2005 a prévu par ailleurs le transfert des dépenses des USLD dans l’objectif de dépenses médico-sociales géré par la CNSA. Les USLD ont jusqu’au 30 juin 2009 pour déterminer les lits restant dans le domaine sanitaire et ceux basculant en établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes.

La convention tripartite définit les conditions de fonctionnement de l’établissement tant au plan financier qu’à celui de la qualité de la prise en charge des personnes et des soins prodigués à ces dernières.

Elle précise les objectifs d’évolution de l’établissement et les modalités de son évaluation. La convention est conclue pour une durée de cinq ans.

DATE DE DEBUT

Il s’agit de la date d’effet de la Convention.

DATE DE FIN

Il s’agit de la date d’expiration de la Convention.

ONGLET : CONVENTIONS - Item : CONTRAT DE BON USAGE DES MEDICAMENTS ET LPP

Date D’effet/Date de fin / Taux 

DEFINITION

Les contrats de bon usage des médicaments et produits et prestations sont conclus en application de l’article L.162-22-7 du code de la Sécurité Sociale et du décret n° 2005-1023 du 24/08/2005. Ils concernent les médicaments , produits et prestations dispensés aux patients hospitalisés et pris en charge en sus des prestations d’hospitalisation dans les établissements de santé ex-DG et ex-OQN pour les activités de médecine, chirurgie , obstétrique et odontologie (MCOO) , dialyse et hospitalisation à domicile ( HAD) , 

La date limite de contractualisation était fixée par dérogation ministérielle au 01/06/2006
DATE D’EFFET/RESILIATION

Il s’agit soit :

· de la date d’effet du contrat ou de la date de résiliation du contrat

· de la date d’effet du nouveau taux.

DATE DE FIN DE CONTRAT

Il s’agit de la date d’expiration du contrat.

Le contrat est conclu entre les établissements et l’ARH pour une période de 3 à 5 ans.

TAUX DE REMBOURSEMENT

Pour les  établissements qui ont refusé de contractualiser le taux de prise en charge doit être de 70% de la part prise en charge par l’Assurance maladie au lieu de 100%.

Le taux de prise en charge peut être baissé en cas de non respect du contrat.
Dans le cas d’une résiliation ou de la sortie du champ T2A de l’établissement le taux est à renseigner à zéro.

H. MFT, TYPE D’HONORAIRES ET CODE PSPH
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ONGLET MFT/HON/PSPH - ITEM : code MFT/ date d’effet

DEFINITION

Ce code détermine les différentes autorités responsables de la fixation des tarifs ou du financement de l’ensemble des établissements en fonction de leur statut juridique, de la nature de leur activité (sanitaire ou médico-sociale).

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Dans le cas où plusieurs autorités interviennent dans la gestion des agréments et des tarifs pour des services différents, la différenciation se fera au niveau des disciplines de prestation.

Exemple : une clinique titulaire d’une autorisation d’équipement lourd : le code MFT 07  (contrat ARH)  sera porté sur l’identification et le code MFT 02 (autorité ministérielle) sur la discipline de prestation correspondant à l’équipement lourd.

Ce code pourra évoluer en fonction des modifications du mode de financement.

Exemple :

une clinique en tarif d’autorité qui signe un contrat avec l’ARH : le code MFT 06 deviendra 07

La mise à jour du code MFT et de sa date d’effet sur la partie identification entraîne la mise à jour automatique du code MFT et de la date d’effet sur les disciplines tarifaires si celles-ci disposaient à l’origine du même code que l’identification. 

DATE D’EFFET

Elle correspond à la date de l'arrêté d'autorisation de création ou de modification du mode de financement.
DOCUMENTS DE REFERENCE

· décision de l'ARH

· arrêté ministériel

· arrêté du Conseil Général

· arrêté préfectoral

· contrat ARH

TABLE

PSHMFT (mode de fixation des tarifs)

IMPACT SUR LES AUTRES SYSTEMES

ETACET

ONGLET MFT/HON/PSPH - ITEM : type d’honoraires/date d’effet

DEFINITION

Ce code détermine le système retenu pour le paiement des honoraires des praticiens, celui-ci est différent en fonction du type d’établissement.

Exemple :

Le code à retenir pour un CHR est 7 (honoraires non facturables) 

Pour une clinique c’est le code 5 (honoraires de ville) qui sera à appliquer.
A noter qu’en cas de modification il est nécessaire de saisir le nouveau code sur les disciplines tarifaires.

DATE D’EFFET

Elle correspond à la mise en place du système appliqué : date d’ouverture de l’établissement ou de modification du système d’honoraires.

TABLE

HONCOD (code honoraire)

IMPACT SUR LES AUTRES SYSTEMES

ETACET

ONGLET MFT/HON/PSPH - ITEM : PSPH code / date d’effet

DEFINITION

La loi n° 91-748 du 31/07/91 modifiée définit le service public hospitalier. La reconnaissance de cette qualification implique la mise en œuvre par l’établissement de différentes actions parmi lesquelles : 

accueil des urgences, enseignement, formation, recherche médicale…

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Dans un établissement sanitaire public, la mission de service public étant de droit le code 5 sera retenu.

Les établissements de santé privés peuvent : 

(
Etre admis à assurer l’exécution du service public hospitalier sur leur demande ou sur celle de la personne morale dont ils dépendent : code 3

(
Etre associés au fonctionnement du service public hospitalier : code 4

(
Conclure avec  l’Etat des contrats de concession pour l’exécution du service public hospitalier : code 2

DOCUMENTS DE REFERENCE

· contrats

· Arrêté ministériel 

TABLE

PSPNAT (code PSPH)

IMPACT SUR LES AUTRES SYSTEMES

Elément non transmis en CPAM

DATE D’EFFET

Elle correspond à la date de création de l’établissement quand il s’agit d’un établissement de santé public .

Pour les établissements privés, c’est la date de l’arrêté ou du contrat de concession qui sera prise en considération.

I ONGLET FINANCEMENT
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ONGLET FINANCEMENT – ITEMS : INDICE FINANCEMENT/CAISSE PIVOT/1er EXERCICE DE FINANCEMENT 

INDICE FINANCEMENT

Le code indice permet de connaître le mode de financement d’un établissement. 

Le code 0  correspond aux établissements qui ne sont pas financés sous forme de dotation ou forfait.
Le code 1 est affecté aux établissements médico-sociaux percevant un financement global (dotation ou forfait) mais exclus de la loi hospitalière de 1991.

Exemple : CAMSP, maison de retraite, logement foyer, services de soins à domicile.

Le code 2 est utilisé pour les établissements de santé publics et privés PSPH ex DG (au sens de la loi de 1991).

Le code 3 correspond à la codification des établissements sanitaires dans le cadre des ordonnances Juppé de 1996 (ex prix de journée préfectoral).

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Le code indice financement est à porter à 0 uniquement en modification, lorsque l'établissement n'est plus financé en dotation. En création, on ne renseigne pas.

Le code indice financement pourra être modifié.

Exemple :
un établissement ex prix de journée préfectoral (ordonnance Juppé) admis à participer au service public hospitalier.

Le code passera alors  de 3 à 2

Attention :
en ce qui concerne les établissements médico-sociaux,  "budgets annexes" des établissements de santé, comme par exemple  les maisons de retraite ou les services de soins à domicile, l’indice doit être obligatoirement renseigné à 1 

TABLE

BGLIND (indice budget global)

IMPACT AUTRES SYSTEMES

ETACET

ANNEE DU PREMIER EXERCICE DE FINANCEMENT 

Cette date correspond au premier exercice financé par dotation ou forfait annuel.
DOCUMENTS DE REFERENCE

· Décision de l'ARH (établissement sanitaire)
· Arrêté préfectoral (établissement médico-social)
CAISSE PIVOT

Ce code permet d’identifier l’organisme mandaté pour assurer le versement de la dotation ou du forfait.

TABLE

CAIORG (régimes et caisses)

IMPACT AUTRES SYSTEMES

ETACET

J. COEFFICIENT T2A
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ONGLET : COEFFICIENT T2A

DEFINITION

Afin de neutraliser les variations des montants de recettes des établissements sanitaires privés avant et après la mise en place de la tarification à l’activité (T2A), les montants facturés des séjours sont établis sur la base de prix unitaires nationaux (GHS ou GHT) modulés par un coefficient correcteur propre à l’établissement.

1) par le coefficient global MCO de l’établissement égal au produit de trois composantes : part MCO du coefficient de transition, coefficient de haute technicité et le cas échéant du coefficient géographique.

2)  Par le coefficient HAD pour l’hospitalisation à domicile égal au coefficient de transition HAD multiplié le cas échéant par le coefficient géographique.

Les parts dialyse et FFM du coefficient de transition s’appliquent directement sur les tarifs nationaux.

Date d’effet : il s’agit de la date d’application des coefficients globaux.

Afin d’éviter des rejets en CPAM, les nouvelles dates d’effet des coefficients globaux ne sont pas transmises, quand il n’y a pas de modification du coefficient, la date d’effet initiale est maintenue dans ETANAT.

A noter ; le détail des coefficients n’est pas transmis en caisse primaire 

COMMENTAIRES 
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ONGLET/COMMENTAIRE

Ce Texte libre non transmis en CPAM permet de renseigner des informations non définies dans la BREX.

DOTATION
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ONGLET DOTATION ITEM TYPE DE DOTATION/DATE DE L’ARRETE

POUR LES ETABLISSEMENTS EX DG :

Les arrêtés ARH fixent, pour chaque exercice,  les montants des dotations et forfaits : 

Pour les activités hors tarification à l’activité  :

· une Dotation Annuelle de Financement (DAF)

Dans le cadre de la tarification à l’activité :

· une Dotation Annuelle Complémentaire (DAC)

Le cas échéant :

· une dotation annuelle de financement des missions d’intérêt général et aide à la contractualisation (MIGAC)

· un forfait annuel d’urgence (FAU)

· un forfait annuel de prélèvement d’organes (FAPO)

· un forfait annuel de transplantation et greffes de moelle osseuse (FATGO)

Des arrêtés déterminent par trimestre (par mois depuis 2007 affiché par trimestre sur l’image écran – évolution prévue dans la version future) :

· la part activité MCOO (en complément de la DAC)

· la part des spécialités pharmaceutiques

· la part des produits et prestations.

POUR LES ETABLISSEMENTS DU SECTEUR MEDICO SOCIAL

Les arrêtes fixent pour chaque exercice les montants des forfaits ou dotations( FGA)

DOCUMENTS DE REFERENCE

Décision de l’ARH (établissement sanitaire)
Arrêté préfectoral (établissement médico-social)
TABLE

DOTTYP

A noter que les montants des dotations ou forfaits ne sont pas transmis en caisse primaire

CODE TARIF B.G.
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CODE TARIF BG - ITEM (ETABLISSEMENTS DE SANTE EX DG)

CODE TARIF/libellé

Réservé aux établissements entrant dans le champ de la loi hospitalière de 1991 pour leurs seules disciplines sanitaires

DEFINITION

Le code tarif permet de connaître les tarifs de prestations des établissements visés par l’article L.174-1 à L.174-3 du Code de la Sécurité Sociale. Il doit figurer sur l’arrêté de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation fixant les tarifs de prestations (circulaires ministérielles N°62 et 63 du 12/12/1984).

Par ailleurs, il est important de préciser, qu’à un code tarif correspond un prix et un seul à une date donnée pour un même établissement.

Le code tarif est prédéfini des valeurs 0 à 99, avec ou sans libellé associé.

EXEMPLES

(
11 – Médecine

(
12 – Chirurgie

· 30 – Moyen séjour

Afin de prendre en compte les spécificités  de certains établissements, le tarif sera individualisé sous un code tarif libre pour lequel la saisie du libellé est nécessaire : 

EXEMPLE

59 : saisie du libellé mentionné sur l’arrêté de l’ARH.

Attention il faut être vigilant afin de garantir un seul libellé par région en prenant contact au préalable avec les 

D.D.A.S.S. 

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS
Il faut vérifier la conformité de l’arrêté de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation

(date et signature, codes et tarifs,…).

DOCUMENT DE REFERENCE

L’arrêté de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation

TABLES

TPBNUM (code tarif - établissement en budget global)

IMPACT AUTRE SYSTEME 
ETACET 
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CODE ACTIVITE – DATE ACTIVITE  - MONTANT

CODE TARIF BG - ITEM CODE ACTIVITE/DATE ACTIVITE
DEFINITION

Le code activité permet de connaître la situation du code tarif.

EXEMPLE

Trois codes sont utilisés :

0 – FERME

1 – OUVERT

2 – OUVERT SUITE A TRANSCODIFICATION

DATE ACTIVITE

(
Pour le code « 0 » on  indiquera la date à partir de laquelle le code tarif est fermé.

(
Pour le code « 1 » on  indiquera la date à partir de laquelle le code tarif est ouvert.

(
Pour le code « 2 » on  indiquera la date à partir de laquelle le code tarif est ouvert.

DOCUMENTS DE REFERENCE

Code « 0 »
confirmation auprès de la DDASS ou de l'ARH

Code « 1 »
l’arrêté de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation

Code « 2 »
opération de maintenance de la CNAMTS, régularisation d’anomalies

TABLES

ATICOD (code activité établissement, discipline et équipement)

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

A la fermeture ou à l’ouverture d’un code tarif ne pas oublier de faire le lien avec la ou les disciplines de prestation correspondantes.

A noter que le code 2 : ouverture suite à transcodification sera modifié en code 1 après transmission en CPAM.

IMPACT AUTRE SYSTEME

ETACET 
CODE TARIF BG - ITEM MONTANT/DATE D’EFFET

DEFINITION

Le montant du tarif est celui indiqué sur l’arrêté de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation.

La date d’effet est la date à partir de laquelle le tarif est opposable.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Il est impératif de lire attentivement l’arrêté de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation.

· La date d’effet précisée sur l’arrêté est prioritaire. En cas d’absence de date d’effet spécifique dans l’arrêté, c’est la date de l’arrêté qui est retenue dans la mesure où une date d’effet n’est pas rétroactive.

Chaque année, à réception de l’arrêté, les dates d’effet sont modifiées pour l’ensemble des codes tarifs même si pour certains la valeur reste identique à l’année précédente.

Il convient aussi de vérifier, par rapport à l’année précédente, qu’aucun code tarif n’est à fermer.

Pour les modifications en cours d’année :

· La date d’effet n’est à modifier que dans les cas où tout ou partie des valeurs est modifiée.

· Dans le cas où l’arrêté ne reprend pas les tarifs ou précise qu’ils demeurent inchangés, la date d’effet n’est pas modifiée.

DOCUMENT DE REFERENCE

L’arrêté de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation

IMPACT AUTRE SYSTEME

ETACET 
DISCIPLINE BUDGET GLOBAL

A.GENERAL
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ONGLET GENERAL - ITEMS  -  DISCIPLINE B.G/MODE DE TRAITEMENT/  (Etablissement de santé ex DG

Réservé aux établissements de santé ex DG (Publics et Privés). Les informations relatives aux disciplines dont les tarifs ne sont pas fixés par l'ARH (Equipement lourd, IVG) seront portées dans le module discipline hors BG.

DEFINITION

La discipline de prestation qualifie la prestation de service (soins ou services) délivrée au patient.

Elle est toujours associée à un mode de traitement.

Elle peut être différente de la discipline d’équipement qui caractérise l’unité où le patient est pris en charge.

EXEMPLES

151 :
Neurochirurgie

104 :
Réanimation médicale

DEFINITION

Le mode de traitement décrit la manière dont le patient est pris en charge par l’établissement sanitaire qui l’accueille.

Il peut être différent du type d'activité qui qualifie l'unité où est pris en charge le malade.

EXEMPLES

03 :
hospitalisation complète

04 :
hospitalisation de jour

05 :
hospitalisation de nuit

23 :
chirurgie ou anesthésie ambulatoire

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Dans les établissements de santé ex DG, les disciplines de prestations sont utilisées notamment :

· pour les informations de séjour transmises par les établissements aux caisses pivots, afin d'alimenter la chaîne budget global.

· pour le règlement des frais de séjour des migrants dans le cadre des conventions internationales.

· pour les frais de séjour des bénéficiaires pris en charge à 100 % par l'Aide Médicale Etat.

· pour les prestations payées en dehors de la dotation.

· pour la part complémentaire payée par les caisses primaires, pour les bénéficiaires de la CMU.

DOCUMENTS DE REFERENCE

· circulaire ministérielle du 12/12/84,

· nomenclature ministérielle

· arrêté tarifaire

AUTRES DOCUMENTS

· documents budgétaires 

· confirmation auprès des établissements

TABLES

PSH DMT (discipline tarifaire)

PSH MDT (mode de traitement)

IMPACT AUTRES SYSTEMES

ETACET

ONGLET GENERAL - ITEM - CODE TARIF / DATE D’EFFET
DEFINITION

Le code tarif permet de faire le lien avec le tarif de prestation à appliquer à la (ou les) discipline(s) de prestation. Il doit obligatoirement figurer sur l’arrêté de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation.

DATE D'EFFET

C’est la première date à laquelle le code tarif est rattaché à la (ou aux) discipline(s) de prestation.

DOCUMENT DE REFERENCE

L’arrêté de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation

La circulaire ministérielle N°62 du 12/12/1984 précise le rattachement aux disciplines suivantes : médecine, chirurgie, soins particulièrement coûteux.

TABLE

TPBNUM (code tarif – établissement en budget global)

(  CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Pour une même discipline de prestation ayant un même mode de traitement, on ne peut rattacher qu’un seul code tarif.
IMPACT AUTRE SYSTEMES

ETACET 
B. ACTIVITE
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ONGLET ACTIVITE - ITEM CODE ACTIVITE /DATE D'EFFET
DEFINITION

Le code activité permet de connaître la situation de la discipline de prestation

EXEMPLE

Trois codes sont utilisés :

0 – FERME

1 – OUVERT

2 – OUVERT SUITE A TRANSCODIFICATION

DATE D'EFFET

(
Pour  le code « 0 »
on  indiquera la date à partir de laquelle la discipline de prestation est fermée.

(
Pour le code « 1 »
on  indiquera la date à partir de laquelle la discipline de prestation est ouverte.

(
Pour le code « 2 »
on  indiquera la date à partir de laquelle la discipline de prestation est ouverte

DOCUMENTS DE REFERENCE

Code « 0 »
confirmation en provenance de l’établissement ou de l'ARH

Code « 1 »
l’arrêté de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation

Code « 2 »
opération de maintenance de la CNAMTS ; régularisation d’anomalies

(  CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

A la fermeture ou à l’ouverture d’un code tarif, il faudra toujours veiller à fermer ou ouvrir la (ou les) discipline(s) de prestation correspondante(s).

A noter que le code 2 : ouverture suite à transcodification sera modifié en code 1 après transmission en CPAM.

TABLE

ATICOD (code activité établissement, discipline et équipement)

IMPACT AUTRE SYSTEME

ETACET 
C. CONVENTIONS
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ONGLET CONVENTION- ITEM CODE TIERS PAYANT ASSURANCE MALADIE

DATE DE DEBUT/DATE DE FIN

DEFINITION

Réglementairement les établissements de santé ex DG publics et privés ne sont pas concernés par une convention de tiers payant (art 174-1 et 174-2 du code de la Sécurité Sociale). Le tiers payant est de fait, induit par le principe de financement en dotation.

(  CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Afin d’éviter des problèmes dans la liquidation des factures en caisse primaire, cette zone sera renseignée avec la date d’ouverture de la discipline de prestation, la date de fin ne doit jamais être renseignée.

IMPACT AUTRES SYSTEMES

ETACET

ONGLET : CONVENTIONS - Item : CODE HABILITATION AIDE SOCIALE

DEFINITION

Les établissements de santé ex DG ne sont pas concernés par une habilitation aide sociale. 

ONGLET : CONVENTIONS - Item : CODE CONTRAT (DATE DE DEBUT/DATE DE FIN)

DEFINITION 

Créé par l'ordonnance 96-346 du 24 avril 1996, le contrat concerne les établissements de santé publics et privés. Il est passé entre l'Agence Régionale d'Hospitalisation et l'établissement pour lequel il fixe les objectifs et les moyens pour plusieurs années.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Si un tel contrat a été signé, il convient de cocher la case "contrat".

DATE DE DEBUT

Il s'agit de la date de la signature du contrat entre l'Agence Régionale d'Hospitalisation et l'établissement de santé.

DATE DE FIN
Il s'agit de la date d’expiration du contrat d'objectifs et de moyens passé entre l'Agence Régionale de l'Hospitalisation et l'établissement de santé.

Dans le cas de renouvellement ou de prolongation de contrat, seule la date de fin est modifiée, la date de début est inchangée.
DOCUMENT DE REFERENCE

Contrat d’objectifs et de moyens

D. MFT ET HONORAIRES
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ONGLET MFT/HONORAIRES - ITEM : code MFT/date d’effet

DEFINITION

Dans les établissements de santé publics et privés ex DG, le code mode de fixation des tarifs (MFT) à appliquer sera identique à celui retenu pour l’établissement. 

DATE D’EFFET

Elle correspond à la date d’ouverture de la discipline de prestation. 

DOCUMENTS DE REFERENCE

· Arrêté ministériel

· Décision de l'ARH 

TABLE

PSHMFT (mode de fixation des tarifs)

IMPACT SUR LES AUTRES SYSTEMES

ETACET

ONGLET MFT/HONORAIRES - ITEM : type d’honoraires/date d’effet

DEFINITION

Ce code détermine le système retenu pour le paiement des honoraires des praticiens et sera identique à celui retenu pour l’identification de l’établissement.

DATE D’EFFET

Elle correspond à l’ouverture de la discipline de prestation.

TABLE

HONCOD (code honoraires)

IMPACT SUR LES AUTRES SYSTEMES

ETACET

DISCIPLINE

 HORS BUDGET GLOBAL

A. GENERAL
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ONGLET GENERAL - ITEM DISCIPLINE HORS BG/MODE DE TRAITEMENT

Réservé aux établissements de santé EX OQN et aux établissements médico-sociaux ainsi qu’aux disciplines dont les tarifs ne sont pas fixés par l’ARH (équipement matériel lourd, IVG) dans les établissements de santé ex DG.

DEFINITION

La discipline de prestation qualifie la prestation de service (soins ou services) délivrée au patient.

Elle est toujours associée à un mode de traitement.

C’est un élément utilisé dans les systèmes informatiques des établissements et des organismes liquidateurs.

Elle peut être différente de la discipline d’équipement qui caractérise l’unité où le patient est pris en charge.

EXEMPLES

· 170 : 
convalescence
· 298 
éducation générale et soins spécialisés pour déficients auditifs

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Il faudra s'assurer, avant la création de la discipline de prestation, de la parution de l'arrêté d'autorisation.

A NOTER

Des DMT sont créées sans tarif associé dans l’objectif de suivre :

· certaines prestations facturées en sus du GHS dans le cadre de la tarification à l’activité 

· les autorisations de rétrocession de pharmacie.

Dans ce cas : La présence de la DMT est un indicateur d’autorisation lors des opérations de liquidation.

Exemple : discipline 981 dispositif implantable en sus du GHS

DEFINITION

Le mode de traitement décrit la manière dont le patient est pris en charge par l’établissement sanitaire, social ou médico-social qui l’accueille. 

EXEMPLES

03 : hospitalisation complète

11 : hébergement complet ou internat

DOCUMENTS DE REFERENCE

· Arrêté tarifaire 

· Avenant tarifaire

· Nomenclature ministérielle

TABLES

PSHMDT (mode de traitement)

PSHDMT (discipline tarifaire)

IMPACT AUTRES SYSTEMES

ETACET

A  GENERAL
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ONGLET GENERAL ITEM - N° DE TARIF

DEFINITION

Ce numéro détermine des tarifs différents pour une même discipline de prestation et un même mode de traitement.

Mais actuellement ce numéro sera toujours renseigné à 1 car les numéros de tarif 2,3 sont rejetés par ETACET.

L’organisme liquidateur n’aura à sa disposition que la valeur du tarif n°1, les tarifs suivants apparaissant sur ETACET avec la valeur 99999.99F

DOCUMENT DE REFERENCE

Arrêté tarifaire

IMPACT AUTRES SYSTEMES

ETACET

ONGLET GENERAL - ITEM - CODE CLASSEMENT/date d’effet

DEFINITION

Le code classement ne concerne que les cliniques privées.

Pour chaque discipline,  il est défini par des critères qui tiennent compte de la nature de la valeur technique des services, et de leurs qualités de confort et d’accueil. 

Ce code correspond à la lettre portée sur l’arrêté de classement de l’ARH  pris pour chaque discipline de l’établissement.

Ce classement conditionne les tarifs de ces différentes disciplines.

EXEMPLES

Il existe 6 niveaux de classement :

-
A

-
B

-
C

-
D

-
E

· hors catégorie (HC) réservé aux disciplines de soins particulièrement coûteux conformément à l’arrêté du 29 juin 78.

· Sans classement (P) est utilisé pour les disciplines non concernées par un classement.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

A réception de l’arrêté, il faudra veiller à renseigner ce code sous chaque discipline classée.

DATE D’EFFET

Elle indique la date à partir de laquelle le classement entre en vigueur.

DOCUMENT DE REFERENCE

Arrêté de classement de l’ARH 

TABLES

CLASER (code classement)

IMPACT AUTRES SYSTEMES

Elément non transmis en CPAM

A. ACTIVITE
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ONGLET ACTIVITE - ITEM CODE ACTIVITE /date d’effet

DEFINITION

Le code activité permet de connaître la situation de la discipline de prestation.

EXEMPLE

Trois codes sont utilisés 

0 – FERME

1 – OUVERT

2 – OUVERT SUITE A TRANSCODIFICATION

DATE D'EFFET

(
Pour le code « 0 » on  indiquera la date à partir de laquelle la discipline de prestation est fermée.

(
Pour le code « 1 » on  indiquera la date à partir de laquelle la discipline de prestation est ouverte.

(
Pour le code « 2 » on  indiquera la date à partir de laquelle la discipline de prestation est ouverte

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS
Selon toute logique, la discipline doit être ouverte lorsque l’établissement bénéficie d’une activité reconnue ayant fait elle-même l’objet d’une visite de conformité positive.

La date à prendre en considération est celle indiquée sur le document réglementaire ou celle du jour de la signature par l’autorité compétente.

A la fermeture de la discipline, ce code sera porté à 0 et les tarifs seront automatiquement générés à  0,01 centime.

A noter que le code 2 : ouverture suite à transcodification sera modifié en code 1 après transmission en CPAM.

DOCUMENTS DE REFERENCE

-
arrêté tarifaire 

-
avenant tarifaire

TABLES

ATICOD (code activité établissement, disciplines médico-tarifaire et équipement)

IMPACT AUTRES SYSTEMES

ETACET

C. CONVENTIONS
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ONGLET : CONVENTIONS - Item : CODE TIERS PAYANT Assurance Maladie

DATE DE DEBUT/DATE DE FIN

DEFINITION

Le code "Tiers payant" permet la dispense d’avance des frais occasionnés par un assuré social lors de son séjour dans un établissement sanitaire ou médico-social ou lors de la réalisation d’actes d’imagerie.

S’il y a convention, elle est signée par les principaux régimes d’assurance maladie et l'établissement ou le gestionnaire. 

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Si une convention avec l'assurance maladie existe, il convient de cocher la case "Tiers payant AM".

Pour les établissements sanitaires privés ayant signé un contrat d'objectifs et de moyens, il convient de cocher la rubrique « tiers payant », cette information étant la seule transmise en caisse primaire et servant de référence à la liquidation. 
En cas de fin de tiers payant, la case restera cochée, la date de début maintenue et la date de fin sera renseignée.

DOCUMENTS DE REFERENCE

· Convention 

· contrat ARH

IMPACT AUTRES SYSTEMES

ETACET

DATE DE DEBUT

Il s'agit de la date d’effet de la convention pour la discipline tarifaire concernée.

Attention :
La date est un élément de contrôle lors de la liquidation. En cas de renouvellement de convention sans interruption, la nouvelle date ne sera pas mentionnée afin d'éviter des rejets de factures dont les dates seraient antérieures à la date de renouvellement.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Attention pour les établissements ayant signé un contrat d’objectif et de moyens il faut maintenir la date de convention initiale afin d’éviter des rejets lors de la liquidation.

IMPACT AUTRES SYSTEMES

ETACET

DATE DE FIN

Il s'agit de la fin de la convention pour la discipline tarifaire concernée.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Cette date entraîne  la cessation des paiements  dans le domaine médico-social ou l’application du tarif d’autorité dans le domaine sanitaire privé.

DOCUMENT DE REFERENCE

Document de déconventionnement.

IMPACT AUTRES SYSTEMES

ETACET

ONGLET : CONVENTIONS - Item : CODE HABILITATION AIDE SOCIALE

DATE DE DEBUT/DATE DE FIN

DEFINITION

Les établissements sociaux et médico-sociaux sont systématiquement habilités à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale sauf mention contraire précisée sur l'arrêté d'autorisation (article 30 de la loi N° 2002-2 du 2 janvier 2002).

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Pour les disciplines relevant de la loi du 2 janvier 2002, il convient donc de cocher la case "habilitation AS" sauf si mention contraire sur l'arrêté.

DOCUMENT DE REFERENCE

L'arrêté d'autorisation

DATE DE DEBUT

Il s'agit de la date de l'arrêté d'autorisation de la discipline tarifaire concernée.

DATE DE FIN

Il s'agit de la fin de l'habilitation, pour la discipline tarifaire concernée de recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

En cas de fin d'habilitation de la discipline, la case habilitation restera cochée, la date du début maintenue et la date de fin sera renseignée.

DOCUMENT DE REFERENCE

L’arrêté du Conseil Général

ONGLET : CONVENTIONS - Item : CODE CONTRAT

DATE DE DEBUT/DATE DE FIN

DEFINITION

Crée par l'ordonnance 96-346 du 24 avril 1996, le contrat concerne les établissements de santé publics et privés. Il est passé entre l'Agence Régionale d'Hospitalisation et l'établissement ou le gestionnaire pour lequel il fixe les objectifs et les moyens pour plusieurs années.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Si un tel contrat a été signé, il convient de cocher la case "contrat".

Cette information n’étant pas transmise en caisse primaire, pour les nouveaux établissements ayant passé un contrat, on considère qu'il y a Tiers payant Assurance Maladie, il conviendra donc de cocher également la case "Tiers payant AM".

DOCUMENT DE REFERENCE

Le contrat d'objectifs et de moyens

DATE DE DEBUT

Il s'agit de la date de la signature du contrat entre l'Agence Régionale d'Hospitalisation et l'établissement ou le gestionnaire pour la discipline tarifaire concernée.

DOCUMENTS DE REFERENCE

le contrat d'objectifs et de moyens

DATE DE FIN

Il s'agit de la date d’expiration ou de rupture du contrat d'objectifs et de moyens passé entre l'Agence Régionale de l'Hospitalisation et l'établissement ou le gestionnaire pour la discipline tarifaire concernée.

Dans le cas de renouvellement ou de prolongation de contrat, seule la date de fin est modifiée, la date de début est inchangée

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

En cas de rupture du contrat, la case contrat restera cochée, la date de début sera maintenue et la date de fin modifiée, en parallèle des modifications apportées à la "tiers payant AM".

DOCUMENT DE REFERENCE

Contrat d’objectifs et de moyens

D  MFT ET HONORAIRES
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ONGLET MFT/HONORAIRES - ITEM : code MFT/date d’effet

DEFINITION

Ce code détermine l’autorité responsable de la fixation des tarifs pour la discipline de prestation concernée.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

A noter que suivant l’autorité compétente responsable de la fixation des tarifs de la discipline de prestation, le code peut  être différent de celui retenu pour l’identification de l’établissement.

EXEMPLE

Une clinique titulaire d’une autorisation d’équipement lourd : le code MFT 07 (contrat ARH) sera porté sur l’identification et le code MFT 02 (autorité ministérielle) sur la discipline prestation correspondant à l’équipement lourd.

DATE D’EFFET

Elle correspond à la date à laquelle l’autorité compétente a fixé le tarif de la discipline.

Il conviendra de prendre en compte l’information portée sur l’arrêté si elle y figure précisément ou à défaut la date du jour de la signature par l’autorité compétente.

DOCUMENTS DE REFERENCE

-
décision de l'ARH

· Arrêté ministériel, 

· arrêté du Conseil Général,

· arrêté préfectoral tarifaire

· contrat ARH

TABLE

PSHMFT (mode de fixation des tarifs)

IMPACT SUR LES AUTRES SYSTEMES

ETACET

ONGLET MFT/HONORAIRES - ITEM : type d’honoraires/date d’effet

DEFINITION

Ce code détermine les modalités de prise en charge des honoraires des praticiens pour la discipline concernée.

A noter qu’en cas de modification sur l’identification, il est nécessaire de saisir le nouveau code sur les disciplines tarifaires concernées.

DATE D’EFFET

Elle correspond à la mise en place du système appliqué.

TABLE

HONCOD

IMPACT SUR LES AUTRES SYSTEMES

ETACET

PRESTATIONS

 HORS BG
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PRESTATIONS HORS BG - ITEM - NATURE DE L’ACTE  

DEFINITION

C’est l’élément qui est directement lié aux tarifs.

Chaque discipline de prestation (associée à son mode de traitement) comporte une ou plusieurs nature(s) d’acte pour un même séjour, suivant la catégorie d’établissement.

EXEMPLES

1)
Dans les cliniques privées le séjour se décline en plusieurs codes actes :

PJ : frais de séjour

PH : pharmacie

2)
pour un institut médico-éducatif, il s’agit d’un prix de journée tout compris

DOCUMENTS DE REFERENCE

-
Avenant tarifaire

-
arrêté tarifaire

TABLE

PRSNAT (code nature d'acte)

IMPACT AUTRES SYSTEMES

ETACET

CODE ACTIVITE
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PRESTATIONS HORS BG - Item : CODE ACTIVITE /DATE D'ACTIVITE

DEFINITION

Code indiquant si la prestation est ouverte ou fermée.

TABLES

ATICOD (code activité établissement, disciplines médico-tarifaires et équipement)

IMPACT AUTRES SYSTEMES

Elément non transmis en CPAM

DATE D'ACTIVITE

Prestation ouverte :

(
Il s'agit de la première date d'ouverture de la prestation.

(
Dans le cas où la prestation est réouverte à la suite d'une fermeture, on indique la date de cette réouverture.

Prestation fermée : 

(
c'est la date à laquelle la prestation n'est plus en service.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Afin d’éviter une rupture de paiement en cas de transfert d’un code acte sous une autre discipline de prestation, la date à porter doit être identique en fermeture et en ouverture.

PRESTATIONS HORS BG - ITEM TYPE  DE  FACTURATION

DEFINITION

Le type de facturation indique la périodicité de paiement des éléments de facturation présentés par l’établissement (forfait journalier, forfait global hebdomadaire ou mensuel) 

TABLE

PRSFAC (code type de facturation)

IMPACT AUTRES SYSTEMES

ETACET

 PRESTATIONS HORS BG - ITEM DECOUPAGE

DEFINITION

Ce code sera toujours renseigné à 00.

TABLES

DECMOD (code modulation)

IMPACT AUTRES SYSTEMES

ETACET

PRESTATIONS HORS BG - ITEM DATE D’EFFET DU PRIX

DEFINITION

C’est la date à partir de laquelle pourront être effectués les remboursements.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

La date d’effet précisée sur l’arrêté est prioritaire. En cas d’absence de date d’effet spécifique dans l’arrêté, c’est la date de l’arrêté qui est retenue.

La date d'effet permet la mise en paiement, ou l’interdit, en cas de déphasage entre la facturation et la donnée du fichier ETACET.

En cas de transfert de tarifs sous une autre discipline de prestation, la date de fermeture et la date d'ouverture prennent effet à 0 heure et doivent donc être concomitantes.

Pour les équipements matériels lourds, c'est la date de début de fonctionnement suite à la visite de conformité.

DOCUMENTS DE REFERENCE

· arrêté tarifaire, 

· avenant tarifaire.

IMPACT AUTRES SYSTEMES

ETACET

PRESTATIONS HORS BG - ITEM PRIX UNITAIRE

DEFINITION

Il s’agit d’une valeur en euros (depuis le 1er janvier 2002), pour chaque type d’actes, résultant du mode de facturation.

Les valeurs antérieures au 1er janvier 2002 sont en francs dans la BREX.

(
CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

· Pour les établissements pour enfants handicapés, les tarifs sont saisis sans le montant du forfait journalier hospitalier.

· Pour les cliniques, le montant du forfait journalier est inclus dans le montant du prix de journée. 

Cas particulier :
Les montants du prix unitaire pour le forfait annuel d’urgence et la dotation MIGAC correspondent aux montants des versements mensuels.
DOCUMENTS DE REFERENCE

· arrêté tarifaire, 

· avenant tarifaire.

TABLE

Néant

IMPACT AUTRES SYSTEMES

ETACET

EQUIPEMENTS

A. GENERAL
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ONGLET GENERAL - ITEM DISCIPLINE D'EQUIPEMENT/TYPE D'ACTIVITE

DOMAINE
Concerne les structures du champ médico-social

DEFINITION
Le type d’activité qualifie le mode d’accueil susceptible d’être dispensé dans l’unité ou la section dans laquelle le patient est accueilli.

EXEMPLES

11 - Hébergement complet ou internat (internat de semaine exclu)

13 - Semi-internat

15 - Placement en famille d’accueil

16 - Prestations sur le lieu de vie (hors famille d’accueil)

DEFINITION

La discipline d’équipement précise la spécialisation de l’activité effectuée dans l’unité d’hébergement et de soins.

EXEMPLE

· Maison d’Accueil Spécialisé, on utilisera le code :

917 – Accueil spécialisé  pour adultes handicapés

(
Institut Médico-Educatif, on utilisera entre autres les codes :

901 – Education générale et soins pour enfants handicapés

902 – Education professionnelle / soins spécialisés enfants handicapés

DOCUMENTS DE REFERENCE
l’arrêté préfectoral d'autorisation, l’arrêté du conseil général

TABLES

EQUDIS (code discipline d’équipement)

DISACT (code type d'activité)

( CONSIGNES ET RECOMMANDATIONS

Il est impératif de s’appuyer sur les documents officiels et rechercher, si nécessaire, les informations complémentaires, soit auprès de l’établissement, soit dans le rapport présenté au CROSMS

IMPACT AUTRE SYSTEME
PRISMES 
ONGLET GENERAL - ITEM CODE CATEGORIE CLIENTELE

DEFINITION

Le code catégorie de clientèle permet de déterminer le type de population reçu dans les établissements médico-sociaux.

EXEMPLE

200 – Troubles du caractère et du comportement

320 – Déficiences visuelles sans autre indication

500 – Polyhandicapés

( CONSIGNES ET RECOMMANDATIONS

Il est impératif de s’appuyer sur les documents officiels.

A noter que plusieurs codes clientèle peuvent être associés à une même discipline.

DOCUMENTS DE REFERENCE

· l’arrêté préfectoral, 

· le procès-verbal de la visite de conformité,

· l’arrêté du Conseil Général.

TABLE
CATCLI (code clientèle)

IMPACT AUTRE SYSTEME

PRISMES
CODE ACTIVITE
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ONGLET GENERAL - ITEM CODE ACTIVITE  /  DATE D’EFFET

DEFINITION

Le code activité permet de connaître la situation de la discipline d’équipement.

EXEMPLE

4 codes sont prévus :

0 – FERME

1 – OUVERT

2 – OUVERT SUITE A TRANSCODIFICATION

3 – PROJET EN COURS

DATE D’EFFET

Pour le code « 0 », c’est la date à partir de laquelle la discipline d’équipement est fermée.

Pour le code « 1 »  il s’agit de la date de première mise en œuvre soit la date de visite de conformité soit la date de financement.

Pour le code « 3 » il s’agit de la date de l’arrêté pris par l’autorité compétente  (Préfet,  Président du Conseil Général) qui autorise le projet.

DOCUMENTS DE REFERENCE

Code « 0 »
arrêté préfectoral,  information en provenance de l’établissement.

Code « 1 »
procès-verbal de la visite de conformité.

Code « 2 »
opération de maintenance CNAMTS ; régularisation d’anomalies.

Code « 3 »
l’arrêté préfectoral.

(  CONSIGNES ET RECOMMANDATIONS

Lors de la mise en œuvre d’un projet d’équipement la date et le code seront modifiés.

TABLE

ATICOD (code activité établissement, discipline et équipement)

IMPACT AUTRE SYSTEME

PRISMES

B. CONVENTION
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ONGLET : CONVENTIONS -Item : CODE TIERS PAYANT Assurance Maladie

DATE DE DEBUT/DATE DE FIN

DEFINITION 

Le code "Tiers payant" permet la dispense d’avance des frais occasionnés par un assuré social lors de son séjour dans un établissement médico-social.

S’il y a convention, elle est signée par les principaux régimes d’assurance maladie et l'établissement ou le gestionnaire. 

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Si une convention avec l'assurance maladie existe, il convient de cocher la case "Tiers payant AM".

En cas de fin de tiers payant, la case restera cochée, la date de début maintenue et la date de fin sera renseignée.

DATE DE DEBUT

Il s'agit de la date d’ouverture de la discipline d’équipement ou de la date d'effet de la convention si celle-ci est postérieure à l'ouverture de la discipline.

DATE DE FIN

Il s'agit de la fin de la convention, pour la discipline d'équipement concernée, entre l'Assurance Maladie et l'établissement ou l'organisme gestionnaire.

ONGLET : CONVENTIONS - Item : CODE HABILITATION AIDE SOCIALE 

DATE DE DEBUT/DATE DE FIN

DEFINITION

Les établissements sociaux et médico-sociaux sont systématiquement habilités à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale sauf mention contraire précisée sur l'arrêté d'autorisation (article 30 de la loi N° 2002-2 du 2 janvier 2002).

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Pour les disciplines relevant  de la loi du 2 janvier 2002, il convient de cocher la case "habilitation AS" sauf si mention contraire sur l'arrêté.

DOCUMENT DE REFERENCE

L'arrêté d'autorisation

DATE DE DEBUT

Il s'agit de la date de l'arrêté d'autorisation de la discipline d'équipement concernée.

DATE DE FIN

Il s'agit de la fin de l'habilitation, pour la discipline d'équipement concernée, de recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

En cas de fin d'habilitation de la discipline, la case habilitation restera cochée, la date du début maintenue et la date de fin sera renseignée.

DOCUMENTS DE REFERENCE

L'arrêté du Conseil Général

C. EQUIPEMENT RECAPITULATIF
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ONGLET EQUIPEMENT RECAPITULATIF ITEM – TOTAL LITS/PLACES AUTORISES

DATE DE L’ARRETE  LE PLUS RECENT

DEFINITION

Il s’agit du nombre total de lits ou places ayant fait l’objet d’une autorisation de création, d’extension, de renouvellement, de conversion ou de regroupement par l’autorité compétente :

· Le Préfet de Région, Préfet du Département, Président du Conseil Général ou collectivité territoriale dans le domaine social ou médico-social.

( CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Ces données sont renseignées automatiquement à partir des informations saisies dans la partie détail des évolutions.

L’indication du nombre total de lits ou places autorisés est un élément important, il permet notamment d’établir les schémas départementaux.

DOCUMENTS DE REFERENCE

Pour un établissement médico-social :
l’arrêté Préfectoral, l’arrêté du Conseil Général ;

IMPACT AUTRE SYSTEME

PRISMES 

DATE DE L’ARRETE LE PLUS RECENT

Il s’agit de la date du dernier arrêté reçu déterminant le total des lits ou places autorisés dans la discipline d’équipement concernée.

(CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Cette date est renseignée automatiquement à partir de la date saisie dans la partie détail des évolutions.

ONGLET EQUIPEMENT RECAPITULATIF – ITEM TOTAL LITS/PLACES INSTALLES – DATE DE MISE EN OEUVRE

DEFINITION

Le nombre total de lits ou places installés correspond au total de lits ou places mis en fonction pour lequel un avis favorable a été accordé sur le procès-verbal de la dernière visite de conformité.

(CONSIGNES/RECOMMANDATIONS
Ces données sont renseignées automatiquement à partir des informations saisies dans la partie détail des évolutions.

DATE DE MISE EN ŒUVRE

Il s’agit de la date effective de mise en œuvre des lits ou places indiquée sur le procès-verbal de la dernière visite de conformité ou de la date de financement.

(CONSIGNES/RECOMMANDATIONS
Cette date est renseignée automatiquement à partir de la date saisie dans la partie détail des évolutions.

DOCUMENT DE REFERENCE

Procès-verbal de la visite de conformité 

Convention Assurance Maladie ou contrat

IMPACT AUTRE SYSTEME

PRISMES

ONGLET EQUIPEMENT RECAPITULATIF – ITEM TOTAL LITS CLASSES / DATE ARRETE DE CLASSEMENT

Dans le secteur médico- social , les autorisations n’ayant pu bénéficier d’un financement font l’objet d’un classement prioritaire. Lors de l’attribution des moyens, l’autorisation sera accordée sans nouveau passage en CROSMS

TOTAL LITS CLASSES

Nombre de lits faisant l’objet d’un classement en attente de financement.

DATE ARRETE DE CLASSEMENT

Date de l’arrêté mentionnant la capacité faisant l’objet d’un classement

(CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Lors de l’attribution des moyens les lits classés ainsi que la date de classement seront portés à zéro

ONGLET EQUIPEMENT DETAIL DES EVOLUTIONS – ITEM TYPE D’EVOLUTION

DEFINITION

Cet élément permet de préciser quelle est la nature de l’évolution de l’équipement.

(CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

On distingue trois types d’évolution :

C : dans le cas de création ou d’extension de lits ou de places dans la discipline concernée.

R :dans le cas de renouvellement partiel ou total de lits ou de places dans la discipline concernée

D : dans le cas de diminution de lits ou de places dans la discipline  concernée.

Ces trois types d’évolution seront renseignés à partir du bouton « nouveau » de la BREX.

Le bouton « modifier » est utilisé pour apporter une nouvelle information sur une ligne déjà créée.

Le bouton « supprimer »  est utilisé pour supprimer une ligne d’information.

DOCUMENTS DE REFERENCE 

Arrêté ministériel, arrêté du Conseil Général.

TABLE

TYP-EVO (type d’évolution)

(CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

La saisie du type d’évolution conditionne l’automatisation des informations dans la partie récapitulative.

ONGLET EQUIPEMENT DETAIL DES EVOLUTIONS 

 ITEM LITS/ PLACES AUTORISES / DATE DE L’ARRETE

DEFINITION

IL s’agit du nombre de lits ou places ayant fait l’objet d’un arrêté de création, extension , renouvellement ou conversion par l’autorité compétente, 

(CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Le nombre de lits ou places peut être selon le cas :

· le nombre de lits ou places porté sur l’arrêté d’autorisation, renouvellement ou extension.

· Le nombre de lits ou places diminué dans le cadre des opérations de conversion ou de regroupement.

Cas particuliers : 

1) Dans le cas d’un regroupement d’établissements si le total des lits ou places est transféré dans un ou plusieurs établissements, il conviendra de porter en diminution le nombre total de lits ou places. 

2) Dans le cas du renouvellement d’une autorisation qui n’a jamais été mise en œuvre dans sa totalité, il conviendra de diminuer au préalable le nombre de lits ou places caduques avant de porter le nombre de lits ou places renouvelés.

DOCUMENTS DE REFERENCE

L’arrêté préfectoral , l’arrêté du Conseil Général

DATE DE L’ARRETE

Il s’agit de la date de l’arrêté de l’autorité compétente déterminant le nombre de lits ou places autorisés, renouvelés, diminués ou regroupés.

ONGLET EQUIPEMENT DETAIL DES EVOLUTIONS 

ITEM DATE DE VISITE DE CONFORMITE

DEFINITION

La visite de conformité intervient après l’achèvement des travaux dès que le titulaire de l’autorisation est en mesure de mettre en service ses installations.

Le procès verbal mentionne la date d’ouverture ou la date de début de fonctionnement des installations et les capacités réellement installées.

(CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Il convient de porter au regard de chaque autorisation la date de visite de conformité correspondante.

DOCUMENT DE REFERENCE

Procès verbal de la visite de conformité.

ONGLET EQUIPEMENT DETAIL DES EVOLUTIONS ITEM- DATE D’EFFET

DEFINITION

IL s’agit de la date d’effet mentionnée sur l’arrêté d’autorisation ou sur le procès verbal de la visite de conformité.

C’est à partir de cette date que sera calculée la date de fin d’autorisation.

DOCUMENTS DE REFERENCE

Arrêté d’autorisation.

Procès verbal de la visite de conformité.

ONGLET EQUIPEMENT DETAIL DES EVOLUTIONS

ITEM DATE DE FIN D’AUTORISATION

DEFINITION 

La durée de validité de l’autorisation est fixée par voie réglementaire dans le domaine médico-social (loi du 2 janvier 2002) 

(CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

La date d’expiration du délai d’autorisation est calculée à partir de la visite de conformité ou à défaut la date de l’arrêté. 

ONGLET EQUIPEMENT DETAIL DES EVOLUTIONS

 ITEM- LITS / PLACES INSTALLES / DIMINUES / DATE DE MISE EN Œuvre

DEFINITION

Le nombre de lits ou place installés est le nombre de lits ou places mis en fonction pour lequel un avis favorable a été accordé sur le procès verbal de la visite de conformité.

(CONSIGNE/RECOMMANDATIONS

Ce nombre peut aussi correspondre dans le domaine médico-social au nombre  de lits financés ou budgétés.

Afin d’alimenter automatiquement la partie récapitulative, il conviendra de saisir le nombre de lits ou places diminués consécutivement à une opération de regroupement ou conversion.

DATE DE MISE EN ŒUVRE

Il s’agit de la date effective de mise en service des lits ou places indiquée sur le procès verbal de la visite de conformité ou de la date de financement.

Dans le cadre d’une opération de regroupement ou de conversion, il s’agit de la date effective de diminution de capacité.

DOCUMENTS DE REFERENCE

Procès verbal de la visite de conformité 

Convention Assurance Maladie ou contrat

IMPACT AUTRE SYSTEME

PRISMES

E. COMMENTAIRES
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ONGLET EQUIPEMENT ITEM- COMMENTAIRES

Chaque ligne de commentaires peut contenir jusqu’à 235 caractères.

Toute personne habilitée à la création /mise à jour de l’équipement pourra ajouter, modifier ou supprimer une ligne de commentaires.

AUTORISATION ACTIVITE DE  SOINS
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ONGLET AUTORISATION ACTIVITES DE SOINS ITEM – CODIFICATION

Le module précédent : activités de soins n’est plus opérationnel mais maintenu pour l’historique 

DEFINITION
Les autorisations de carte sanitaire et activités de soins sont remplacées par de nouvelles autorisations définies par :

· une activité de soins

· une modalité (pratiques thérapeutiques exemple : chimiothérapie)

· une forme (type d’organisation de prise en charge exemple : hospitalisation complète)

Les deux derniers éléments de ce triplet sont facultatifs.

Ces autorisations ne sont plus assorties de capacités 

TABLE

ACSCOD (code activité soins)

ACSFOR (code forme)

ACSMOD (code modalité)

ACSMODFOR (codes activité de soins, modalité, forme)

ONGLET GENERAL ITEM – CODE ACTIVITE/DATE D’EFFET

DEFINITION

Le code activité permet de connaître la situation de l’activité de soins.

Trois codes sont prévus :

0 - fermé

1 - ouvert

3 - projet

DATE D’EFFET

Pour la date d’ouverture il s’agit de la date de visite de conformité, quand celle ci n’est pas connue, la date d’effet retenue  est la date de l’arrêté d’autorisation ou de début de financement.

Pour le projet la date correspond à la date de l’arrêté autorisant la création de l’activité de soins.

(CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Lors de la mise en œuvre d’un projet d’activité de soins, la date et le code seront modifiés.

DOCUMENT DE REFERENCE

- Procès verbal de la visite de conformité

- Décision de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation

ONGLET GENERAL ITEM

DATE DELIBERATION DE LA COMEX /DATE D’EFFET RENOUVELLEMENT TACITE 

DATE D’AUTORISATION

C’est la date de la délibération de la commission exécutive  autorisant l’activité de soins ou son renouvellement.

DATE D’EFFET RENOUVELLEMENT TACITE

L’établissement envoie un dossier d’évaluation à l’ARH au plus tard 14 mois avant l’échéance de l’autorisation. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis du comité régional de l’organisation sanitaire n’est alors pas requis (art L. 6122-10 du code de la Santé Publique)

Le renouvellement des droits est automatique et débute au lendemain de la date de la fin de l’autorisation précédente

DOCUMENTS DE REFERENCE

Décision de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation

ONGLET GENERAL ITEM DATE DE MISE EN ŒUVRE/ DATE DE FIN DE MISE EN ŒUVRE

DATE DE MISE EN OEUVRE

La date de mise en œuvre est la date de visite de conformité ou la date d’autorisation de fonctionner portée sur le procès verbal de visite de conformité.
A défaut de visite de conformité, c’est la date de début de financement.

DATE DE FIN DE MISE EN ŒUVRE

Les autorisations sont données pour dix ans.

La date d’expiration du délai d’autorisation est calculée à partir du jour où est constaté le résultat positif de la visite de conformité 

(CONSIGNES/RECOMMANDATIONS

Dans le cas de renouvellement d’autorisation ne donnant pas lieu à une visite de conformité, la date de mise en œuvre est inchangée seule la date de fin de mise en œuvre est modifiée.
DOCUMENTS DE REFERENCE

Procès verbal de la visite de conformité

ONGLET INFOS COMPLEMENTAIRES

TYPE D’INFO

LITS DE SOINS PALLIATIFS

Les lits de soins palliatifs peuvent être identifiés dans un service de courte durée, de soins de suite et de réadaptation ou éventuellement de soins de longue durée.

L’identification de ces lits donne lieu à une contractualisation avec l’ARH .Un arrêté en établit le nombre et un avenant au contrat d’objectifs et de moyens précise la mobilisation des ressources. 

LITS CLINIQUE OUVERTE

Les centres hospitaliers autres que les CHR peuvent être autorisés à créer des structures d’hospitalisation spécifiques permettant aux médecins et sages-femmes de dispenser à titre libéral des soins à leurs patients .

La capacité de la structure ne peut excéder le tiers des lits ou places dont dispose l’établissement pour la discipline ou la spécialité en cause.(articles L6146-10 et R 714-41 du code de la Santé Publique)

DATE D’AUTORISATION
Il s’agit de la date de l’arrêté d’autorisation

DATE DE FIN D’AUTORISATION

Il s’agit de la date d’expiration de l’autorisation

ONGLET COMMENTAIRE

Chaque ligne de commentaire peut contenir jusqu’à 235 caractères.

Toute personne habilitée à la création : mise à jour des autorisations d’activité de soins pourra ajouter, modifier ou supprimer une ligne de commentaire.

EQUIPEMENTS MATERIELS LOURDS

A. CODIFICATION
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ONGLET – NOUVEL EQUIPEMENT LOURD – ITEM CODIFICATION

N° FINESS

Il s’agit dans tous les cas du numéro géographique de l’établissement où est implanté l’équipement même si celui-ci n’est pas détenteur de l’autorisation.

LE CODE EQUIPEMENT LOURD

Ce code qualifie le type d’équipement autorisé.

LE N° D’ORDRE

Dans le cas où plusieurs appareils de même type sont installés sur le même site, ce numéro d’ordre permet d’individualiser les informations propres à chacun des appareils.

Il est attribué dès le premier arrêté d’autorisation et ne sera pas modifié.

Le suivi des différentes autorisations se fera à partir de l’historique de la BREX.

TABLE

EQLCOD

B. GENERAL
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ONGLET GENERAL/ITEM CODE ACTIVITE/DATE D’EFFET

CODE ACTIVITE

Ce code définit la situation de l’équipement

0 =  fermé

1 = ouvert

3 = projet

CONSIGNES

A réception du procès verbal de visite de conformité il conviendra de modifier le code activité 3 : projet en code activité 1 : ouvert

DATE D’EFFET ACTIVITE

Selon la situation de l’appareil il s’agit :

· De la date de l’arrêté d’autorisation dans le cadre d’un projet

Puis

· De la première date de mise en fonctionnement précisée sur le procès verbal de visite de conformité.

Cas particuliers :
Pour les types d’appareils autres que scanners, IRMN et TEP, dans la mesure où la date de mise en fonctionnement n’est pas toujours connue, il conviendra de porter la date de création de l’équipement dans la BREX.

Dans ce cas le code projet ne sera pas utilisé.

C. AUTORISATION D’EXPLOITATION
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ONGLET AUTORISATION EXPLOITATION

ITEM TITULAIRE DE L’AUTORISATION D’EXPLOITATION
La distinction est faite entre les informations relatives à l’exploitation et celles relatives à l’appareil considérant qu’une autorisation d’exploiter un appareil peut être renouvelée avec ou sans l’autorisation simultanée de remplacer l’appareil.

N° FINESS

C’est celui du détenteur de l’autorisation donc le numéro FINESS juridique.

RAISON SOCIALE

Il s’agit de la raison sociale du détenteur de l’autorisation. 

Cette information sera alimentée automatiquement si le numéro FINESS juridique existe déjà dans la BREX.

COMMUNE

Il s’agit de la commune d’implantation du détenteur de l’autorisation.

Cette information sera alimentée automatiquement si le numéro FINESS juridique existe déjà dans la BREX.

ONGLET AUTORISATION EXPLOITATION/ITEM VISITE DE CONFORMITE/ARRETE D’AUTORISATION/DATE DE FIN D’AUTORISATION
DATE DE VISITE DE CONFORMITE

La visite de conformité est obligatoire lors :

· de la première installation ;

· du renouvellement d’autorisation d’exploiter avec le remplacement de l’appareil.

.

DATE ARRETE D’AUTORISATION

Il s’agit de la dernière date de l’arrêté autorisant l’exploitation de l’appareil.

DATE DE FIN D’AUTORISATION

La durée de validité de l’autorisation d’exploitation est fixée par voie réglementaire 

Exemple : la durée est de 5 ans en ce qui concerne les scanners et les IRMN.

La durée de validité est comptée à partir du jour où est constaté le résultat positif de la visite de conformité.

D. APPAREIL
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ONGLET APPAREIL/ITEM VISITE DE CONFORMITE/DATE DE CONVENTION AM
DATE DE VISITE DE CONFORMITE

Elle est obligatoire lors :

· De la première installation ;

· Du renouvellement de l’appareil.

DATE CONVENTION AM

Il s’agit selon les régions :

· D’une convention passée entre l’exploitant de l’appareil et la CRAM, la CPAM, et les autres régimes, lorsque l’exploitant est privé ou que l’appareil est co-utilisé par les médecins libéraux ou utilisé par des radiologues salariés temps plein de l’établissement public sur leur temps secteur privé.

· D’une convention cosignée par la CRAM et les autres régimes pour tout appareil co-utilisé par des libéraux ou par des  praticiens hospitaliers salariés au titre de leur activité libérale.

· D’une convention passée entre la CPAM et le détenteur de l’autorisation de statut juridique privé .Dans ce cas un exemplaire de cette convention  doit être transmis à la CRAM

ONGLET APPAREIL/ITEM DATE D’AUTORISATION/DATE DE FIN AUTORISATION
DATE ARRETE D’AUTORISATION

Il s’agit de la dernière date d’autorisation de l’appareil.

DATE FIN D’AUTORISATION

La durée de validité de l’autorisation de l’appareil est fixée par voie réglementaire 

la durée est de 5 ans.

La durée de validité est comptée à partir du jour où est constaté le résultat positif de la visite de conformité.

ONGLET APPAREIL ITEM/MARQUE/TYPE/PUISSANCE/CLASSE
MARQUE

La marque est précisée sur les arrêtés d’autorisation.

TYPE

Le type d’appareil est précisé sur les arrêtés d’autorisation.

PUISSANCE

La puissance est précisée sur les arrêtés d’autorisation.

Cette indication est importante pour les IRMN car elle a des conséquences sur la tarification.

CLASSE

La classe de l’appareil est précisée sur les arrêtés d’autorisation.

Cette indication est importante pour les scanners car elle a des répercussions sur la tarification.

TABLE

EQLMAR

E. CONVENTION DE CO-UTILISATION



ONGLET CONVENTION DE CO-UTILISATION
Il s’agit de préciser le type de convention de co-utilisation et le nombre de co-utilisateurs.

La date correspond selon le cas :

· A la date de la convention de co-utilisation si celle-ci a été transmise à la CRAM par l’exploitant de l’appareil ;

· A la date de la convention avec l’Assurance Maladie passée dans le cadre de la co-utilisation.

Dans le cas où plusieurs conventions de co-utilisation sont passées pour le même appareil, il conviendra d’indiquer le nombre total de praticiens et de ne pas renseigner la date de convention.

Les différentes dates seront portées en commentaire.

ANNEXES

INVENTAIRE DES TABLES BREX DU REFERENTIEL

A24TYP

Annexe 24

ACSCOD

code activité de soins

ACSFOR

code forme

ACSMOD

code modalité

ACSMODFOR
codes activité de soins, modalité,forme

ATICOD

Code activité établissement, disciplines médico-tarifaires et équipement

BGLIND

Indice budget global

CAIORG

Régimes et caisses

CATCLI

Code catégorie de clientèle

CATCLI1

Code regroupement 1 catégorie clientèle

CATCLI2

Code regroupement 2 catégorie clientèle 

CLASER

Code classement

CRANUM

Codes et libellés CRAM/CGSS

DECMOD

Code modulation

DISACT

Discipline équipement / type activité

DMTMDT

Discipline médico-tarifaire / mode traitement

DOTTYP

Type de dotation

EQUDIS

Discipline d’équipement

EQUDIS1

Code regroupement 1 discipline d'équipement

EQUDIS2

Code regroupement 2 discipline d'équipement

EQUDIS3

Code regroupement 3 discipline d’équipement

EQUDIS4

Code regroupement 1 discipline carte sanitaire

EQUDIS5

Code regroupement 2 discipline carte sanitaire

EQLCOD

Code équipement lourd

EQLMAR

Marque équipement lourd

ETATYP

Code type d’établissement

FACMOD

Type facturation / code découpage

HONCOD

Code honoraire

INSCAN

Code canton

INSCOM

Code commune INSEE

INSDPT

Département / numéro CRAM

INSREG

Code région

PRSFAC

Code type de facturation

PRSFAC1

Code nature d’acte / type facturation

PRSMDT

Code nature d’acte / mode de traitement

PRSMIN

Minimum pour prestation modulation 50

PRSNAT

Code nature d’acte

PSHCAT

Catégorie d’établissement

PSHCAT1

Code regroupement 1 catégorie

PSHCAT2

Code regroupement 2 catégorie

PSHCAT3

Code regroupement 3 catégorie

PSHDMT

Discipline tarifaire

PSHDMT1

Code regroupement 1 discipline tarifaire

PSHDMT2

Code regroupement 2 discipline tarifaire

PSHMDT

Mode de traitement

PSHMFT

Mode de fixation des tarifs

PSHSTJ

Statut juridique

PSHSTJ1

Code regroupement 1 statut juridique

PSHSTJ2

Code regroupement 2 statut juridique

PSHSTJ3

Code regroupement 3 statut juridique

PSPNAT

Code PSPH

RMFTPSP

Rejet MFT, PSPH

RSTJCLA

Rejet statut, classement, MFT, honoraire

RSTJMFT

Rejet statut, MFT

RSTJMFTHON
Rejet statut, MFT, honoraire

RSTJPSP

Rejet statut, PSPH

SECSAN

Secteur sanitaire

STJCTL

Code contrôle statut juridique

TEQUDIS

Reclassement discipline équipement

TPBNUM

Code tarif établissement en budget global

TPSHCAT

Reclassement catégorie

TPSHDMT

Reclassement discipline médico-tarifaire

TYPACT

Type d’activité

TYPACT1

Libellé regroupement type activité 1

TYPACT2

Libellé regroupement type activité 2

TYPEVO

Type d’évolution

VOITYP

Type de voie
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